
Annexe à la délibération 2020-70 
 

Tableau récapitulatif de l’ensemble des indemnités allouées aux 

membres du conseil municipal 
 

 

 

 
Fonctions 

Taux maximal  

 
(en % de l’Indice 

Brut terminal de la 
Fonction Publique) 

Taux individuel 

 
(en % de l’Indice 

Brut terminal de la 
Fonction Publique) 

Maire 55 % 55 % 

1ère Adjoint au Maire 22 % 17,75 % 

2ème Adjoint au Maire 22 % 15,15 % 

3ème Adjoint au Maire 22 % 15,15 % 

4ème Adjoint au Maire 22 % 15,15 % 

5ème Adjoint au Maire 22 % 15,15 % 

6ème Adjoint au Maire 22 % 15,15 % 

7ème Adjoint au Maire 22 % 15,15 % 

8ème Adjoint au Maire 22 % 15,15 % 

2 Conseillers municipaux 
délégués 

Indemnité comprise 
dans l’enveloppe 

budgétaire totale 
(maire + adjoints) 

15,15 % 
15,15 % 

Conseiller municipal délégué 

A la concertation citoyenne 

Indemnité comprise 

dans l’enveloppe 
budgétaire totale 

(maire + adjoints) 

9 % 
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